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L A jeunesse est maintenant reconnue comme une période d’expérimentation des normes et des moeurs. Face à cette évolution, l’organisation de l’action publique destinée à favoriser l’insertion des jeunes incorpore l’expérimentation, à laquelle elle associe l’innovation et le projet. Dès lors, il apparaissait intéressant de comprendre comment la rencontre de ces deux pôles allait créer, par interaction, un champ de pratiques nouvelles.
 
 

 
Cet ouvrage présente donc des expérimentations sociales de différents secteurs : éducation, insertion, prévention, échanges de savoirs, théâtre-forum, citoyenneté... Leur problématisation montre comment ces expérimentations soutiennent des discours de solutions, à une échelle ponctuelle et locale, mais aptes à se diffuser dans les réseaux et à innerver la commande publique.
 
 

 
L’effet expérimentation désigne un nouvel enjeu : la compétence des institutions à satisfaire la commande d’innovation permanente, la logique du projet, et à s’ajuster aux valeurs ascendantes de l’initiative locale,
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PRÉSENTATION
 
La jeunesse est aujourd’hui considérée comme une période d’expérimentation au sens de l’accumulation d’expériences mais également dans une acception du terme proche de l’aléatoire, de l’incertain, de l’essai toujours recommencé. Face à cette évolution, l’organisation de l’action publique destinée à favoriser l’insertion des jeunes dans la société est également marquée par l’expérimentation, l’innovation, le projet. Il paraissait dès lors intéressant de comprendre cette communauté de termes apparaissant dans les deux champs, les contenus et les valeurs d’usage qu’elle comporte.
 
Le contexte de l’expérimentation
 
1977-1997 : ces deux dates signent l’anniversaire de la naissance de ce que l’on appelle, depuis le début des années quatre-vingt, les dispositifs d’insertion. Des stages Barre au plan Aubry dit « des emplois jeunes », en passant par les TUC, le CFI ou les pactes pour l’emploi, c’est plus d’une trentaine de mesures qui auront été déployées par les gouvernements successifs pour contenir le chômage et les effets du manque de qualification.
 
 
Ce que voulaient (et veulent toujours) contrer ces dispositifs, ce sont les effets de grandes tendances qui ont marqué la vie des jeunes en France mais aussi dans bon nombre de pays d’Europe. Depuis une décennie, la sociologie de la jeunesse a identifié les transformations de la jeunesse, que l’on peut citer de façon très schématique : un retard à l’entrée dans la vie et une nouvelle fonction en tant qu’âge de la vie.
 
Deux moments d’entrée dans la vie ont été retardés : d’une part, les jeunes sortent plus tard et plus formés de l’école, mais, en même temps, ils entrent plus tard et avec souvent une sous-qualification dans des qualifications inadaptées au monde du travail ; d’autre part, les jeunes sortent plus tard de leur famille d’origine et forment plus tard une nouvelle famille.
 
Ces deux constats ont été appuyés par des études statistiques minutieuses (cf. bibliographie) qui permettent surtout d’identifier un nouvel espace socio-temporel, la jeunesse, qu’Olivier Galland situe comme un effet de la double déconnexion des seuils d’entrée dans la vie adulte.
 
Le premier niveau de déconnexion s’observe dans la durée qui sépare la sortie de l’école et l’entrée dans le monde du travail : quasi automatique pour les générations précédentes, situées plus précocement en âge, le passage s’opère plus tard du fait de l’allongement de la scolarisation ; de plus, il dure et s’étend en moyenne sur plusieurs années. Il s’observe aussi par un allongement de la période de maintien du jeune dans sa famille d’origine et par le développement d’une période qui peut là aussi durer plusieurs années avant que le jeune ne passe à un mode de vie autonome (ce qui ne veut d’ailleurs pas dire qu’il s’installe alors automatiquement en couple).
 
Le second niveau de déconnexion concerne la relation entre ces deux « retards » d’entrée dans la vie. Les générations précédentes ont connu une connexion entre l’entrée dans le monde du travail et la formation d’une nouvelle famille. C’est à peu près à la même période que l’on commençait à travailler et que, indépendant financièrement, on se mariait avec la personne que l’on « fréquentait ». Désormais, l’entrée dans le travail correspondrait plutôt à une sortie de la famille, débouchant 
sur un moment de vie solitaire qui, à terme, serait suivi de la formation d’une famille.
 
Ce qui apparaît donc c’est une zone de temps inédite délimitée en amont par la sortie de la vie initiale et en aval par la mise en couple (celui qui débouche sur la naissance d’un enfant). Cette zone de temps, c’est la jeunesse, qui peut donc durer en moyenne de cinq à huit ans mais connaîtra des variations en fonction des données sociales de chaque jeune.
 
En quoi cette zone de temps est-elle un nouvel âge de la vie ? C’est un moment que les parents et les autres générations de référence n’ont pas connu et pour lequel, en tant que modèles de socialisation, ils ne peuvent être d’un grand secours. Par exemple, le conseil de « bien travailler à l’école pour trouver vite un bon travail » s’avère particulièrement inopérant. Même les étudiants des grandes écoles, les mieux lotis des jeunes actuellement, doivent rabattre leurs prétentions financières et statutaires.
 
Sur le plan familial, les conseils des générations précédentes ne sont plus guère efficaces, celles-ci n’ayant pas connu comme aujourd’hui la généralisation de la qualification des filles, les nouvelles attentes des femmes en termes de travail et, sur le plan domestique, l’aspiration à un partage des tâches et de l’élevage des enfants. Sur le plan technologique, croisant travail et loisirs, les usages de l’informatique ne sont pas non plus des pratiques qui résultent d’une transmission des générations précédentes. Sans doute bien d’autres exemples pourraient être trouvés grâce à la lumière d’une sociologie de la vie quotidienne.
 
C’est donc une période marquée par une double indétermination, sur les plans professionnel et familial. D’où une question qui intéresse le champ de la socialisation de la jeunesse, que l’on peut résumer à partir de l’interprétation d’Olivier Galland, qui fait de la jeunesse un temps d’expérimentation. L’expérimentation va être une recherche comportementale et normative pour trouver, tout en tâtonnant, des règles permettant d’agir en conservant ou en produisant une estime de soi suffisante. Cette estime de soi ne peut être qu’une synthèse entre les 
sentiments du jeune et les appréciations que lui renvoie la société, et en particulier les adultes et les institutions.
 
Cette expérimentation se place donc dans un contexte de recherche normative et d’affaiblissement de la crédibilité du crédit accordé aux contenus de la transmission des générations antérieures. Elle suppose des essais et des erreurs, la possibilité d’échouer sans être condamné et de pouvoir recommencer ce qui a échoué et, surtout, des espaces et des temps pour tenter ces expérimentations.
 
Dans le présent travail, nous allons nous intéresser à un champ restreint de cette problématique en nous limitant au domaine de l’insertion professionnelle et sociale des jeunes. Avant d’entrer dans le détail, il faut rappeler les grandes lignes de quelques constats :
 
 – le champ de l’insertion existe depuis une vingtaine d’années, mais sa visibilité sociale reste très faible : les missions locales ne font pas la une de la presse, ce sont plutôt les initiatives de prévention de la délinquance qui sont médiatisées ou plutôt affichées au moment de leur lancement ;
 
 – les acteurs des politiques, décideurs politiques ou administratifs, opérateurs locaux, etc., interviennent localement sur des unités territoriales hétérogènes avec des ressources et des objectifs qui ne permettent pas de parler d’une politique nationale d’insertion comme on peut le faire pour l’Éducation nationale ;
 
 – les jeunes en insertion n’ont pas de statuts, pas de droits particuliers, pas de reconnaissance sociale ;
 
 – les évaluations faites sur ce champ montrent l’indéfinition du terme insertion qui peut désigner aussi bien l’entrée et le maintien dans des dispositifs institutionnels, un processus personnel pour s’en sortir avec les moyens du bord, que le résultat final ;
 
 – sur le plan du travail social, l’insertion renvoie à un travail d’élaboration des acteurs qui en ont souvent reconverti les objectifs professionnels, difficilement atteignables, en perspectives de développement psychosocial et d’intégration dans le territoire d’origine du jeune.
 
 
Autrement dit, les différents constats qui précèdent nous permettent de formuler un certain nombre d’hypothèses :
 
 – le champ de l’insertion professionnelle et sociale est un lieu relativement indéterminé où il n’existe pas de normes fortes, visibles quant aux types de moyens à employer pour parvenir à l’insertion ;
 
 – le déplacement des objectifs sur des finalités plus psychosociales que professionnelles amène à privilégier les notions d’accueil, de relation, de projet, d’acteur, etc. ;
 
 – les opportunités locales (financières, politiques, compétences localisées, etc.) amènent à inventer des situations, à créer des projets qui sont autant d’essais institutionnels pour l’insertion des jeunes.
 
À partir de tous ces considérants, nous pensons que le champ de l’expérimentation, s’il ne recouvre pas toute l’insertion, en fait partie de façon substantielle. Nous appellerons expérimentation sociale cet aspect, dans la mesure où il se distingue tout en interférant avec l’expérimentation individuelle et collective des jeunes. Nous emploierons le terme « social » dans le sens où il est poursuivi une forme de réparation d’un manque ou d’un handicap.
 
On peut d’emblée faire l’hypothèse que cette expérimentation sociale va rencontrer des limites que l’on peut évoquer à grands traits. La première est en rapport avec l’« insertion » du jeune, c’est-à-dire le degré de sa reconnaissance par les grands outils de gestion ou de transformation sociale. C’est donc une question de continuité institutionnelle (comme on parle de continuité territoriale) qui se pose.
 
Une autre limite importante est en rapport avec le statut des jeunes à insérer : traités la plupart du temps en « acteurs », c’est-à-dire en personnes autonomes et responsables, capables de projets. Or ce statut est plus un statut projeté qu’un statut réel. D’abord parce que les jeunes sont en train d’expérimenter (donc d’apprendre) ces processus d’autonomie qui leur sont attribués, d’autre part parce que, on l’a dit plus haut, le statut relève plus d’une marque de confiance et d’un pari que d’un positionnement institutionnel. À la sortie, c’est-à-dire face au monde du travail et au monde adulte plus généralement, quelle sera la 
continuité institutionnelle et psychosociale ? Le jeune sera-t-il considéré comme ayant, par son expérimentation, contribué à se forger cette fameuse « expérience » dont sont friands les employeurs ?
 
C’est dans ce contexte que se place notre travail sur l’expérimentation sociale. Bien entendu, à toutes ces grandes questions nous n’aurons pas la prétention d’apporter de grandes réponses. D’une part parce que bon nombre ont été déjà envisagées, et notamment dans le séminaire de Dourdan dont il sera question dans le chapitre suivant. D’autre part parce que nous avons choisi de travailler à une échelle locale qui ne nous permet pas de tirer des conclusions générales mais tout au plus de mieux cibler quelques constats.

 
Décentralisation, déconcentration et expérimentations
 
Le mouvement de décentralisation et de déconcentration qui prend naissance avec le projet de réforme des collectivités locales au cours de la décennie soixante-dix et se concrétise en 1982 avec la loi de décentralisation constitue, pour l’action publique, un contexte favorable à l’expérimentation. Il renforce en effet la compétence des villes en matière d’animation socioculturelle et sportive en leur laissant l’initiative de s’emparer des instruments de l’insertion tels que les contrats de ville et les missions locales ou les PAIO. La loi de décentralisation confie aux départements le soin de protéger les mineurs en danger et aux régions celui d’assurer la formation professionnelle des jeunes jusqu’à 25 ans. Ces transferts de compétences prennent place dans un contexte de raréfaction des moyens et sont soumis aux besoins de changement et aux désirs d’expérimentation des élus locaux.
 
Si ces derniers contrôlent les risques d’aventurisme par le recrutement de fonctionnaires avertis, ils ne résistent pas toujours à la pression de la demande et utilisent l’expérimentation comme le meilleur compromis entre la continuité (le conservatisme) et la rupture (l’autre politique). L’insertion des jeunes est ainsi éclatée entre de multiples 
compétences sans qu’un niveau supérieur d’agrégation et de synthèse permette une conduite homogène des politiques locales. La déconcentration offre également une plus grande liberté aux représentants de l’État local et affirme que la proximité du décideur et de l’utilisateur emportera plus d’efficacité.
 
Conjointement, le mouvement décentralisateur se nourrit de notions telles que la nouveauté, la souplesse, le projet, le contrat et l’initiative locale comme éléments structurants de l’intervention publique, rejoignant par là même l’expérimentation sociale.
 
Pour la nouveauté, la décentralisation est réputée capable d’imaginer des solutions nouvelles aux questions sociales que l’éloignement de l’État central ne lui permettait pas d’apercevoir. Elle est également chargée d’identifier les champs d’intervention de la puissance publique et, par la proximité, de rendre la décision pertinente.
 
La souplesse est attendue de la capacité du local à réorienter rapidement l’action publique. Elle devait, en effet, permettre aux collectivités locales et aux préfets de lire rapidement les effets des politiques mises en œuvre. Grâce à des circuits d’information courts et à des systèmes contractualisés, les moyens pouvaient être réorientés en temps réel pour rapprocher les impacts obtenus de ceux qui étaient attendus.
 
Cette souplesse est également liée au fait que la décentralisation introduit la durée limitée dans le processus de décision publique. Dans la plupart des financements publics accordés aux associations, comme dans les consignes données aux services instructeurs des collectivités et de l’État, la limite temporelle est inscrite d’emblée. On n’adapte plus les budgets aux besoins relevés ; le budget octroyé prime sur le niveau de la demande, de telle sorte que l’activité et le nombre de personnes prises en charge en dépendent.
 
Ces deux premiers éléments, la nouveauté et la souplesse, entretiennent des relations étroites avec l’expérimentation sans lui être systématiquement communs. Ils autorisent les tâtonnements et limitent les risques que la décentralisation fait courir à la stabilité et à la pérennité des politiques d’insertion des jeunes.
 
 
 

 
Le projet et le contrat
 
Le projet est lié aux valeurs émergentes de dynamisme et de développement - personnel, économique ou local. L’intervention publique en matière d’insertion est composée d’aides et d’actions. Laide sociale constitue un droit, avec une voie d’accès et un contentieux, un recours. Il s’agit d’une obligation de faire pour l’État ou la collectivité, obligation qui laisse peu de place au projet puisqu’il s’agit de faire droit. En revanche, l’action sociale procède d’une volonté de faire et emporte avec elle les notions de discrimination positive et de justice sociale plutôt que d’égalité sociale.
 
La décentralisation a déplacé le point d’équilibre entre ces deux éléments au profit de l’action sociale et du développement local. Les collectivités sont invitées à mettre en œuvre les instruments définis au niveau central pour bénéficier du concours de l’État. Les VVV, les missions locales et les EOV procèdent de ce mode d’intervention. Les concepts et les normes sont définis et produits au niveau des administrations centrales, qui fixent les publics, les objectifs, parfois les méthodes, les chartes de partenariats, les modèles de convention.
 
Les collectivités locales et les mouvements associatifs qui leur sont liés sont fortement enjoints à les implanter dans leur territoire, tant pour manifester qu’ils œuvrent au bien public que pour accroître leurs propres moyens d’intervention. Cette injonction à faire, de l’État central sur le local, se transforme parfois en obligation de faire.
 
Les fonds d’aide aux jeunes constituent l’exemple emblématique de ce type de posture de l’État. Issus de la loi sur l’emploi, ils sont tout d’abord des instruments d’aide individuelle à l’insertion des jeunes dont la mise en œuvre est librement convenue entre l’État et les villes. Les DDASS sont chargées à la fois de commercialiser le produit auprès des villes et de veiller au bon respect des critères d’attribution. Lors du débat sur la poursuite de la loi sur le RMI, il s’agira de savoir s’il convient de permettre aux jeunes d’en bénéficier — le RMI jeunes – ou de systématiser l’installation des FAJ. La seconde solution sera retenue et l’État inscrira le financement des FAJ au budget des départements.
 
 
Ainsi est-on passé de l’incitation à l’obligation, laissant peu de place à la créativité et à la dynamique locales. Les expérimentations locales, soutenues dans la première phase, ne trouveront plus d’espace disponible dans la seconde.
 
Plus récemment, au printemps 1997, le lancement des fonds départementaux pour l’emploi des jeunes (FDEJ) aura un effet similaire sur l’inventivité des acteurs locaux. Le gouvernement Juppé dégage un milliard de francs pour soutenir des projets innovants d’accès à l’emploi des jeunes.
 
Les acteurs mobilisent leurs ressources locales pour expérimenter des solutions nouvelles, sachant que l’initiative gouvernementale constitue une occasion dont la pérennité n’est pas assurée. Le temps de les concevoir, de les mettre au point et de les présenter à l’habilitation, l’alternance politique conduira le nouveau gouvernement à arrêter le processus quelques mois après son lancement. Dès lors, les préfets, libres de leurs décisions locales, retiendront majoritairement des actions traditionnelles proposées par des organismes installés et habitués des concours financiers publics.
 
Dans d’autres domaines également, le mouvement décentralisateur génère de l’interventionnisme dont les champs et les limites sont mal définis, conduisant les décideurs locaux à contractualiser entre eux et avec leurs usagers pour édicter des normes locales (par exemple les schémas départementaux ASE-PJJ, les chartes de l’accompagnement social, les règlements intérieurs des PLIE). Les préfets évoluent alors du statut de « passeurs » des normes centrales à celui de producteurs de normes locales convenues entre parties contractantes. On fixe ensemble des buts, des échéances, des calendriers de réalisation. On quantifie précisément les publics bénéficiaires, les mesures, les offres et/ou l’on calcule la mise en œuvre et les coûts.
 
Dans l’indétermination des normes se crée ainsi un espace pour l’expérimentation, autant pour profiter de leur absence que pour les construire, les tester. L’expérimentation est consubstantielle de la décentralisation.
 
 
Les assemblages de partenaires incorporent aussi de l’indétermination et de la confusion dans la conduite de l’action, laissant ainsi aux développeurs locaux la possibilité de créer, d’expérimenter. Ces éléments pèsent sur la posture des pouvoirs publics à l’égard des jeunes. l’État local et les collectivités ne sont pas plus au clair sur les « besoins des jeunes » et sur les réponses à apporter, alors même que la conjugaison de leurs intérêts met la question de la réussite des jeunes au centre de leurs préoccupations.
 
Par la contractualisation locale, l’État entend générer de l’innovation et de la mobilisation de ressources existantes, deux moyens gages d’une efficacité supérieure à ce qu’il obtenait en intervenant seul. Les voies ordinaires, traditionnelles, les techniques éprouvées ne parviennent plus à conduire les personnes là où l’État pense qu’elles devraient être – dans un emploi, un logement, un club de jeunes – ni à leur conférer un statut leur permettant de qualifier le corps social – la citoyenneté.
 
Les contrats d’action de prévention, incorporés ensuite dans les contrats de ville, en donnent l’exemple. Les conventions d’objectifs proposées voire imposées aux clubs de prévention spécialisée les ont catapultés en pleine lumière et dans une logique d’« efficacité lisible ».
 
Enfin, la décentralisation est fondée sur un système de soutien à l’initiative locale. L’État incite les collectivités à adopter de nouveaux comportements en accordant son aide sous conditions. Les collectivités font de même entre elles ; in fine, les associations et les entreprises sociales sont soumises à un ensemble de conditions cumulées en bout de chaîne. De sorte que la marge d’initiative des associations et leurs capacités d’invention et d’innovation sont restreintes. Elles sont plus tournées vers les logiques institutionnelles, vers ce qu’elles décodent de la commande publique, que vers la demande sociale. La conséquence en est leur difficulté à coller aux aspirations des jeunes, toujours enclins à l’aventure et à réclamer des aides pour transformer du désir en réalisation.
 
Dans ce contexte, le mouvement de décentralisation et de déconcentration a soutenu l’expérimentation. De nombreux programmes 
décentralisés et contractualisés destinés aux jeunes ont été conduits dans les circonstances précitées et se sont reconnus eux-mêmes expérimentaux, au moins dans les premières années.
 
Ils ont simultanément généré des administrations de mission, des délégations interministérielles hors des normes qui qualifient les administrations centrales, chargées de « faire faire » au local, de sorte que ni l’État central ni l’État local ne savent plus désigner la situation à laquelle il faut parvenir. L’expérimentation est permanente, elle prend la question, mais elle n’est pas chargée de la résoudre.
 
OPE, VVV, « École ouverte », travaux d’utilité collective, emplois d’initiative locale, premiers fonds d’aide aux jeunes, globalisation des aides à l’emploi : autant de programmes fondés sur une logique d’expérimentation progressive, avec :
 
 – un concept conçu au niveau central et défini dans un cadre normé, tant dans sa substance, dans son emploi, que dans ses modalités de mise en œuvre ;
 
 – une réglementation assignant à l’administration le soin de développer le programme et d’y intéresser les collectivités locales et le mouvement associatif ;
 
 – une limitation budgétaire annuelle ;
 
 – une sélection de sites prioritaires qui ne cessera de s’étendre chaque année. Sous la pression de la demande et en l’absence de critères techniques stables, l’extension territoriale se fait sur la logique de la discrimination positive ;
 
 – une logique d’évaluation de l’expérimentation utilisée comme un nouveau mode de conduite de l’action publique. Les résultats de l’évaluation sont invités à valoriser l’action, à en réduire les dysfonctionnements. Il ne lui est pas assigné le rôle de juger de l’opportunité du programme expérimenté ni de se prononcer sur sa pertinence.
 
Cette logique précaire, incertaine, interventionniste, fondée sur la conviction plus que sur la responsabilité, entraîne les structures locales qui en sont issues à parler de droit commun pour identifier ce qu’elles ne sont pas.
 
 
Par un processus proche de la dialectique des Anciens et des Modernes, les missions locales, les actions du FAS, la politique de la ville, les PLIE, le RMI, les « actions spécifiques » renvoient au droit commun le soin de résoudre les problèmes sociaux dont ils ne parviennent pas à éradiquer les symptômes. S’apparentant à un droit exceptionnel, ou à une originalité momentanée, les acteurs décentralisés s’autoproclament aléatoires, soumis aux variations de la décision politique et administrative locale, à l’arbitraire des hommes plus qu’à la sécurité et à la stabilité des normes.
 
Sans s’intituler expérimentaux, les dispositifs d’intervention sociale sont nés de phénomènes conjoncturels et s’estiment nécessaires pour résoudre une question sociale réputée soluble. Ils renvoient au droit commun ce qui leur préexistait et qui leur paraît durable et structurellement indispensable. Les plans santé des missions locales ou des commissions locales d’insertion expérimentent des dynamiques de prise en charge et d’autogestion de « sa santé » pour ensuite en appeler à la protection sociale, à la médecine libérale installée et au service public de santé.
 
Dans ce cadre, l’expérimentation incorporée à la décentralisation s’oppose à l’adaptation progressive issue de la modernisation de l’État. L’adaptation suit un processus lent et continu, elle se fait de l’intérieur et se charge de la résistance au changement. Sa vitesse de développement est relative à l’élasticité des dispositifs.
 
En revanche, l’expérimentation, dans la conduite de l’action publique, naît de la rupture, de la différence. Inverse du changement à petits pas, elle s’applique à un public nouvellement identifié (les mineurs délinquants, les jeunes errants), à un besoin insatisfait (le complément de ressources pour les jeunes).
 
Ainsi, la décentralisation comporte les ingrédients de l’expérimentation en même temps qu’elle en contraint le développement. Libre d’agir et de produire ses normes propres, le local crée des conditions favorables aux expérimentations, aux ruptures, aux innovations ; mais le partenariat, la contractualisation assignent les acteurs à la recherche d’un consensus peu propice à l’aventure.
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